
   

 

 

Les Maisons Partagées du 

Nouveau Chapitre 

Une Société Coopérative Entreprise Sociale 

(SCES agréée n°0771802967) qui rassemble 

des citoyens qui croient en la nécessité de 

proposer de nouveaux lieux de vie pour les 

personnes concernées par une maladie de 

type Alzheimer.   

L’asbl Un Nouveau Chapitre 

Une équipe de professionnels et de 

volontaires accompagnant les personnes 

concernées par un vieillissement cognitif 

difficile et leurs proches dans le respect de 

leur dignité, de leur liberté de choix, de leur 

envie de passer de bons moments dans un 

lieu qui leur ressemble. 

 

 Les Maisons Partagées du 

Nouveau Chapitre 

Un habitat groupé à Fosses-la-Ville pour 

des couples/duos dont l’un des membres 

vit avec un diagnostic de maladie de type 

Alzheimer. Et un accueil de jour pour 

des personnes concernées qui ont envie 

de passer une bonne journée ! 

Vivre dans son appartement, partager 

des espaces communs, être accompagné 

par des professionnels selon ses envies et 

besoins, … 

Et si la première Maison Partagée était 

faite pour vous ? 

  

   

 

 

Pour continuer à profiter de la vie à 

deux malgré des difficultés 

cognitives en lien avec une maladie 

de type Alzheimer. 

 

 

Les Maisons 

Partagées du 

Nouveau Chapitre 

Nous contacter ? 
 

Catherine Hanoteau, Caroline Swalens 

Valentine Charlot & Larissa Stocchi 

 

Pour habiter la maison 

0474/ 01 83 99 

info@lesmaisonspartagees.be 

 www.lesmaisonspartagees.be  

Pour venir y passer la journée 

0491/ 03 22 22 

info@unnouveauchapitre.be 

www.unnouveauchapitre.be 
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MAISON à taille humaine    
Activités ayant du SENS  

 DROIT au CHOIX et au RISQUE 
Accompagnement INDIVIDUALISE 

CONSIDERATION et RESPECT      
ECOUTE & COMMUNICATION 

Soutien aux CAPACITES et à L’AUTONOMIE 
PLAISIR des moments partagés 

  

   Pour qui ? 

Les appartements : ils sont réservés à des 

couples, ou des duos de frères, sœurs, amis … 

dont l’un des deux vit avec des difficultés 

cognitives évolutives (par ex. une maladie 

d’Alzheimer) et qui souhaitent vivre chez eux 

tout en étant accompagnés par des 

professionnels pendant la journée. La Maison 

Partagée ne propose pas de professionnels la 

nuit. Pas de critère d’âge ou de diagnostic !  

L’accueil en journée : pas de critère pour 

nous rejoindre hormis le fait d’avoir des 

difficultés cognitives et l’envie de venir passer 

un bon moment dans la maison !  

 

« Parce que vivre 

avec un diagnostic 

de maladie 

d’Alzheimer, c’est 

d’abord VIVRE ! » 

  

La Maison Partagée c’est 

quoi ? 

 

Quel est le coût ? 

Pour HABITER la maison partagée : 

1500€ par mois par personne pour la 

location de votre appartement (incluant les 

charges ainsi que la coordination de la 

maison) ; la présence des professionnels en 

journée, les repas complets le midi, les 

activités proposées et l’accompagnement au 

quotidien. 

Pour PARTICIPER à une journée 

d’accueil sans habiter la maison : 60 euros 

repas de midi inclus.  

 

  

 

Et si l’un de nous deux est 

malade, veut partir ou 

décède ? 

Le contrat de bail classique que vous aurez 

signé vous permet de rester seul dans la maison 

si les services et l’accompagnement proposé 

correspondent encore à votre profil. Dans le cas 

contraire, nous envisagerons ensemble les 

différentes solutions. 

UNE MAISON dans laquelle vous disposez de 

votre propre appartement : une pièce de vie 

avec une cuisine, une chambre et une salle de 

bain. Vous y êtes chez vous ! Cinq 

appartements sur 3 étages avec ascenseur.  

Au rez-de-chaussée de la maison, vous avez 

accès à des espaces communs : salon, salle à 

manger, cuisine, bureau, buanderie, 

sanitaires, vérandas et un jardin. Les 

professionnels et volontaires de l’asbl Un 

Nouveau Chapitre y sont présents en journée 

pour vous accompagner selon vos besoins. Vous 

pourrez prendre un bon repas le midi dans la 

salle à manger avec les autres habitants ou 

dans votre appartement, partager des 

moments d’activités, partir en balade, etc. 

UN ACCUEIL EN JOURNEE pour des 

bénéficiaires extérieurs, entre 10h et 17h, 

repas de midi inclus. Pour participer à des 

activités et passer du temps de qualité 

ensemble ! 


